
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
JEUDI 22 NOVEMBRE 2001 

 
 
 Présents :     L. Maroy,  G. Goubau,  V. Lippert,  Q. Orban,  B. Walschaerts, F. 
Heijmans, C. Geldhof, S. Gothier, M. Le Goaziou, R. Couplet, O. Delhaye, E. Cordonnier, 
O. Voisin, E. Lange, S. Douxchamps. 
 Excusé : P.Moorkens 
 
 Rapport des activités 2000-2001 
 
Mer Gaspard :  - Bilan depuis le 1/01/01 : Positif 
   - Bretagne : Bilan positif. 

- Pas toujours facile d’évaluer les coûts d’entretiens… Nouveaux 
frais : pompe de cale, coussins du carré, Foc 1. 
- Reste à payer uniquement l’emprunt. 

  
Voyage Janvier :  - (avec le CSE) Bilan négatif. Pas beaucoup de planchistes, marges 

trop justes, problèmes de coordination avec le CSE quant aux 
inscriptions.   
- Pertes : 20 970 FB 

 
Voyage Septembre : - Bénéfice : 80 178 FB. 

- Positif : on a pu diminuer le prix du voyage en offrant plus. 
 

Bar :   - Bilan positif (quand tout le monde aura payé son compte  !) 
- Objectifs de renflouer les pertes atteint. 
- Nouvelle bière au bar la semaine prochaine : la « Freedom ». 

 
Cours de navigation :  - Nombre de participants  : 34, dont 18 étudiants  

- Qualité  : peu de gens passent l’examen, mais les gens sont 
contents. 
- Syllabus très complet. 

 
ASBL :  - Nombre de membres : 70 

- Nouveaux membres permettent le financement de beaucoup de choses. 
Le relancement a bien fonctionné. 
 

37 ans : - Bien sympa, mais fiasco financier (contrat en flamand…) pas beaucoup 
d’anciens : motivation des gens ? 

 



24h Vélo : - Bien : 14 fûts avec le CSE et le Kap Course. Bénéteau 25 de Sailing 
Team attire les gens. Vélo pas cher, mais souper avec les autres kots cher. 
Pas des masses d’anciens de nouveau. 

 
 
 
 
Modification du comité de gestion et du conseil d’administration 
 
Présentation du nouveau comité de gestion : 

 
 Commodore : Laurent Maroy 
 Vice-Commodore : Guerric Goubau 

Trésorier : François Heijmans 
Secrétaire : Sabine Douxchamps et Jérôme Goubau 
Resp. Voyage Janvier : Vincent Hanin 
Resp. Voyage Septembre  : François Heijmans 
Resp. Bar et tribord : Renaud Couplet 
Resp. Cours de navigation: Stéphanie Camerman 
Resp. Voile légère  : Valérie-Anne Lippert 
Resp. Régates : Sébastien Gothier 
 
Conseil d’Administration: 
 
Pour le conseil d’administration, l’Assemblée Générale ordinaire réélit à 

l’unanimité Laurent Maroy, Guerric Goubau, Jérôme Goubau, Renaud Couplet, 
Sébastien Gothier, Quentin Orban de Xivry et Michaël Gérard pour un terme de 1 an 
expirant à l’issue de l’Assemblée Générale de 2002.  

 
L’ Assemblée Générale nomme également comme nouvels administrateurs 

Stéphanie Camerman, François Heijmans, Sabine Douxchamps et Vincent Hanin pour 
un terme de 1 an, et Pierre Moorkens pour un terme de 2 ans. 

 
L’Assemblée confirme que ces mandats sont et resteront gratuits.  
 

 
  

 
 
 
 
 



La Maison 
 
Si l’UCL ne veut pas diminuer les loyers ou augmenter le bail, P.Moorkens ne 

rentrera pas dans ses frais. Or, on ne peut pas diminuer le montant des travaux, et puis 
après tout le problème se reposera à la fin du bail (d’autant plus que dans les conditions 
données, on sera exangues après les 9 ans) et on aura alors affaire à un concours de 
projets sociaux. 

 
Alors maintenant c’est clair : on ne va pas couler l’ULYC pour une maison. Dans 

ce cas on a un nouvel objectif : peut-être plus sauver la maison, mais gagner du temps, 
pallier à l’urgence, et préparer les mentalités au changement probable. On trouve un 
autre bâtiment, et on se donne le temps de travailler à la transition. De ce côté, 
O.Delhaye et P.Moorkens poussent l’UCL à se rendre compte que si le projet foire, c’est 
de leur faute, et qu’ils devront se débrouiller pour nous recaser.  

 
Bref, l’Assemblée Générale a décidé d’aller jusqu’au bout du projet de sauver la 

maison, mais dans les limites sécu. Les termes du contrat avec l’UCL ne sont pas 
vivables pour le moment, et à moins de couper la poire en deux, on opte pour le plan B : 
travailler la transition. Entretemps, un nouveau compte a été créé à la place du compte 
« Voyage Janvier » : celui de « Sauver la Maison », sur lequel on met les surplus, les 50 
000 FB des Anciens (cfr. Compte Kot), etc. Il s’agira d’une réserve, d’un pécule pour 
tenter d’assurer l’avenir incertain de l’ULYC. Les moyens d’appovisionnement seront 
arrêtés lors du prochain CA (et d’ailleurs, on devrait en faire plus).  

 
 
ULYC, Kot à projet ? 
 
La question sera présentée officiellement au prochain CA. Cependant, il a été dit 

que tant qu’on discute de la maison, c’est pas bon, l’UCL risque de nous prendre dans 
l’engrenage, de faire un amalgame. On est une ASBL, un club de voile avant un club 
étudiant. Quoique il n’y a pas à priori d’inconvénient à être KAP… si ce n’est l’image et 
l’ouverture vis-à-vis de 50% d’anciens. (Suite au prochain numéro) 

 
 



La rubrique de la conchita du Tribord 
 
Comme vous le savez certainement, à l’heure ou se mijote le nouveau 

tribord un nouveau couple se contracté (sans jeu de mot) pour une période cette 
fois-ci infinie. Il serait donc logique de revenir sur leur passé dans le Tribord.  
 
Sarah qui fut la première, et l’unique à ce jour, commodorette de l’ulyc est une 
femme d’action. Les traces Triboriennes sont majoritairement sous la forme de 
faire-part d’activités, ne prenant pas trop le temps (en tout cas dans nos archives) 
de nous mettre bas sa prose. Néanmoins, « la femme du petit Banquier », telle 
qu’on l’a surnomme en octobre 1997, nous laissa un traité d’ouverture de toute 
beauté. En effet, Elle s’évertua à remercier presque un par un l’ensemble des 
membres de l’ulyc et leurs géniteurs,…vraiment émouvant cet ode à l’esprit de 
famille. Je vous fournirai un exemplaire sur demande. 
 
Maintenant, passons à celui qui s’appellera lui-même successivement : le pro ( 
mai 1993), Consult manager (juin 1993) et président (1994). Voici deux articles 
explicitant comment il a marqué le Tribord. 
 
 
Record a battre,    sans nom, mars 1996 
 
Jeunes gens, jeunes filles, gras du bide, vieux en tout genre, bégueules, paysan 
luxembourgeois, bois sans soif, marin d’eau douce, tonneau vide, cul de jatte, 
cons comme un troupeau de winch, agronomes, rustres de l’E411, petasses de 
saint Louis, sachez qu’un nouveau défi vient d’être mis sur pied par l’ULYC. 
Apprenez en outre que la barre a été repoussée à un niveau des plus prestigieux 
dès la première soirée de compétition. ; C’est ainsi que jeudi 14 mars suivi du 
vendredi15 mars. Mickey, Bernard et Tom burent des pintes a n’en plus finir 
pour enfin s’écrouler vers 8h28 du matin non sans avoir réveillé tout le kot. 
…Que personne dorénavant ne nous réveille avant notre éveil naturel ! 
 
L’Ordre du sextant dû     mars 1996 
 
Nous avons vécu cette semaine le quatrième chapitre de ce que les intimes 
l’OSD et allons bientôt fêter sa deuxième année d’existence. Mais pour les 
profanes qu’est ce que l’ordre du sextant Dû ? Les jeunes filles du kot 
rétorqueront que c’est une réunion de machos frustrés qui doivent bien trouver 
quelque chose pour s’amuser et qui se complaisent dans ce genre de guindaille 
organisée. 
 
Dieu sait qu’elles sont loin d’avoir compris le sens de nos chapitres et que leur 
jalousie perfide est déplorable. Sachez que nous adorons les femmes (ma propre 



mère en est d’ailleurs une à mais nous préférons à certains moments nous libérer 
en leur absence du fardeau qu’elles nous font porter tous les jours. 
Mis à part ce but de détente mentale nous nous appliquons à nous amuser du 
mieux-que-nous pouvons pendant certaines réunions appelées chapitres. Ces 
« Coronas » (réunion de calotins) combinent chant d’étudiants, mangeaille et 
moult bières sans oublier les nombreux sous-marins. Nos statuts qui ne sont pas 
du tout clair évoluent avec le temps mais une loi est constante :  « ne jamais 
allumer une cigarette à une bougie car un marin mourrait en mer ». La 
jurisprudence assimile les cigares aux cigarettes Pour le reste mis à part 
l’absence de tout représentant du sexe non pas faible mais différent et le respect 
de la guindaille d’autrui, tout n’a pas encore défini.  
Tout membre calotté de L’ULYC qui rempli les conditions de participation est 
bien entendu le bienvenu dans cet ordre qui veut procurer divertissement et 
amusement aux amoureux de la mer et de l’ULYC. Pour tous renseignements 
contactez les membres fondateurs benoîts (il est en Allemagne), Gaétan(il est à 
l’agro), Mickey (Il est amoureux), ou éventuellement Tom (il n’est rien). Eux 
aussi,  voulaient être fondateurs de quelque chose. 
 
(la conchita : voilà un article des plus approprié pour les prochaines longues et 
froides soirées de février 2002) 
 
 
Mer Gaspard II      woluvoile, 24 fevrier-1 mars 1975 
  
Ce cigare orange, maté de noir qui semble perdu sur ses béquilles au parking de 
Woluwé est « Mer Gaspard II », appartenant à l’ULYC. 
 
Engin de 7,20m à peine, dans lequel on peut dormir à quatre à condition d’avoir 
été élevé chez les sardines et d’avoir réussi avec grande distinction son doctorat 
de mise en boite. Ce bateau est connu de tous les yachtmen belges aussi bien 
qu’un vagabond dans une ville de province. Tantôt à Nieuwport, tantôt à 
Zeebrugge, Tantôt à Blankenberghe, on le voit arriver et partir sans jamais 
savoir d’où il vient, ni où il va, et personne ne s’étonne plus de le voir à minuit, 
en semaine, et en janvier s’il le faut, quitter le mouillage et partir à la voile (il 
n’y a pas de moteur !), avec presque à chaque fois un autre équipage. 
 
C’est aussi une bête à courir qui s’offre, en passant, le titre de champion de 
Belgique 1974. 
Quelques  deux cents étudiants ont pu découvrir sur Mer Gaspard II ce qu’était 
la course croisière. 
On l’a vu courir en baie de Seine la couppe de France, assiter en spectateur à 
l’arrivée du Fastnet ou faire échouer un ferry en rade à Calais. Quand on ne le 



trouve pas réfugié dans un port de pêche du delta de l’Escaut après un bon force 
10. 
 
Naviguer toujours plus loin, toujours plus vite, toujours mieux. 
C’est l’outil de notre club grâce auquel notre but serait déjà largement dépassé si 
nos ambitions n’étaient pas démesurées. Il en est pour qui posséder un yacht est 
un signe nécéssaire au standing. 
 
Pour nous, c’est une raison d’être et chaque Ulyciens, qui a l’impression d’être 
porpriétaire d’une ou deux poulieees de Mer Gaspard, l’aime, l’admire et la 
soigne comme si elle était  (il y avait un trous de perforatrice) toute entière. 
 
Nous devrons te vendre, Mer Gaspard, un jour peut être proche, soit pour 
équilibrer notre budget, soit pour acquérir une unité plus grande. Et pourtant, je 
me souviens comme d’hier du jour où nous t’avons baptisé, il y a trois ans, dans 
un hangar de Nieuport. 
 
Que tu appartiennes à d’autres, soit, mais sache que tous ceux qui ont navigué à 
ton bord te reconnaitront toujours, où que tu soies et t’enroberont d’un regard de 
nostalgique gratitude en souvenir des joies inoubliables qu’ils te doivent. 
 
Bon vent, Mer gaspard. 
BEGAM 
 
(la conchita : avis de recherche, qui est ce Begam qui durant plus de 5 années, a 
écrit des pages et des pages de récits de voiles comme peut le font ?) 
 
(texte dépousierré et retappé par la conchita revenant evidement du SUD) 



 

 

 

Louvain-la-Neuve, le 5 décembre 2001 
 

 

 

Cher membre, cher futur membre, 

 
Vous nous avez soutenu l’année passée, ou vous avez montré 

récemment un intérêt pour nos activités : vous avez raison elles en 
valent la peine ! Et mieux encore : nous allons vous permettre par la 
présente de (re)faire partie de notre grande famille (que nous espérons 
toujours plus nombreuse !). Mais tout d’abord, remettons les choses au 
point. 

 

Ø L'ulyc, qu'est ce que c'est?  

C'est un club de voile géré en Asbl par des étudiants (depuis 1964) 

 

Ø Quelles sont les différentes activités que nous vous 

proposons? 

 

oL'ULYC dispose d'un voilier de 32 pieds (9,70m), le Mer 

Gaspard VI, amarré à Nieuwpoort d'avril à novembre et à 

Colijnsplaats (Hollande) en hiver. Le Mer Gaspard navigue tout les 

week-ends de l'année, et peut recevoir 7 personnes à son bord, 

skipper compris. Un skipper expérimenté se charge de l'encadrement 

des stagiaires (pédagogie, sécurité,…). De plus , des stages sont 

organisés en Bretagne durant tout l’été. 



Tarifs : - 700 fb/jour pour les étudiants membres ou titulaire de la 

carte CSE et 850 fb pour les non membres. 

  - 900 fb/jour pour les adultes membres et 1100 fb/ jour pour 

les non membres. 

  - La réservation du bateau en entier è 5 personnes payantes + 

1 gratuite. 

 

& L'ULYC organise des cours de navigation, ouverts à tous, de 

septembre à juin. Ils ont lieu tous les jeudis de 20h à 22h aux 

auditoires Pierre de Coubertin (Hocaille -  -Louvain la Neuve). Ces 

cours permettent d'obtenir un brevet reconnu par la Ligue Régionale 

de Yachting Belge et par la Fédération Française de Voile. 

Tarifs : 1500 fb pour les étudiants et 3000 pour les adultes. 

Obligation de se faire membre. 

 

J L'ULYC organise, tous les ans, une croisière en septembre. 

C'est l'occasion pour beaucoup de découvrir la voile dans les 

conditions les plus favorables. Quelque soit la destination (Corse, 

Sardaigne, Grèce,…)  le soleil, les découvertes culturelles et 

l'ambiance sont au rendez-vous.  

 

Voici donc, quelques activités phares de l'ULYC. Mais nous ne 

nous arrêtons pas là, il y a aussi : 



- Nos "Soirées Champagne" © ( Ce 23/11/00 et une au 

deuxième quadrimestre). 

- Un service de "Lift Planches" p 

- Les mercredis après-midi dériveurs au Lac de Genval 

- La publication d'un journal de notre club � qui est envoyé à 

tous nos membres afin de les tenir au courant de nos 

activités. 

- La participation à différentes régates ( Pinnemouche, 

course-croisière de l'EDHEC,… ) 

- , … pour le reste nous vous conseillons de passer nous voir le 

jeudi à partir de 22h, nous pourrons répondre directement à 

vos questions autour d'un verre ! 

 

Si vous saviez déjà tout cela ou si tout cela vous a convaincu,  

vous n’avez plus qu’à  "signer" et devenir membre de notre 

association. Pour ce faire, il vous suffit de compléter la fiche de 

renseignements ci-jointe et de verser le montant de votre cotisation 

(800 fb pour les étudiants et 1500 fb pour les adultes) au compte n° 

068-2256283-90. Dès réception du payement, nous vous renverront 

votre carte de membre. Cette dernière est valable 1 an. 

 

En résumé, voici les divers avantages que vous offre la carte de 

membre: 



- Des réductions sur les différentes activités organisées par 

l'ULYC. 

- Une assurance qui vous couvre lors des activités ULYC. 

-  Le Tribord,  publication de l'ULYC qui vous tiendra au courant de 

toutes les activités. 

-  La possibilité d'être informé et de participer aux activités 

organisées par la Ligue. 

 

Le choix vous est laissé de devenir soit 

- Membre effectif ce qui vous permet de participer au 

fonctionnement de l'ULYC  ainsi que d'avoir un droit de vote lors 

de l'assemblée générale. 

- Membre adhérent si vous ne souhaitez pas être convoqué lors de 

l'Assemblée Générale.    

 

Le fait de devenir membre pour vous, c'est aussi et surtout un 

moyen de nous soutenir moralement et financièrement.  Il ne tient 

qu’à vous de montrer que notre club est bien vivant! 

Sabine 

                    Secrétaire 
 

University of Louvain Yachting Club 

114 av de citeaux   B-1348 Louvain-La-Neuve   Belgique 

Tel : + 32 10 45 27 30       Fax : + 32 10 45 27 30 



Mot du Commodore 
 
 
Hep à tous,  
 
 
Ben voilà la fin d’un quadri bien chargé et riche en changements :  
 
Ø à l’heure de la mondialisation, les commodores se marient avec les 

commodorettes. Il est vrai qu’une seule en 38 ans, cela ne fait qu’un 
mariage mais bon…Quoi qu’il en soit, plein de vents dans les voiles de 
Sarah et Mickey 

 
Ø à l’heure de l’euro, les tarifs du bar vont bientôt changer 

 
 
Ø lors du passage de l’an, les têtes du kot vont changer : Sabine repart après 

avoir emmené le Mer Gaspard en Hollande durant une semaine en janvier 
pour ouvrir une section voile en Espagne, alors que Jérôme revient 
d’Allemagne où il  a essayé de leur faire comprendre que les bateaux 
mouche sur le Rhin c’est bien mais que, hein, bon, franchement, ….peut 
mieux faire ! 

 
Ø lors des JO 2004, Jean  a réussi à placer des pions dans la course : ses fils, 

Quentin et Lionel défendront les couleurs de la Belgique en 49er (et c’est 
officiel, puisque Bernard, vous voyez de qui je parle : celui qui a été 
commodore 2ans, qui fait du bateau comme il fait de la philo, qui aime sa 
petite Isabelle comme il est entré en journalisme, enfin bref, celui qui 
s’occupe de traiter les dépêches à la Retebe (RTBF) nationale, nous a 
procuré l’info en exclusivité  et au péril de sa vie) 

 
Sinon, à part toutes ces petits changements dans la vie d’ulyciens encore tout 
proches, sachez que le WE dériveur s’est bien déroulé, que le Mer gaspard 
tourne allègrement, et ceci grâce aux bons soins de Raoul, que le même fier 
vaisseau se fera bichonner par le Kot dés le début du deuxième quadri, que la 
croisière de septembre se prépare au même titre que l’EDHEC, la Pinnemouche 
ou les 38 ans…Vous retrouverez tous cela dans le calendar ! 
 
Laurent, le commodore 

 


